
 

 

 

 

 

 

SUBLIWHITE 
 

Assemblage de tanins spécifiquement développé  

Pour la clarification, la stabilisation et l’équilibre des vins blancs et rosés.  
 

CARACTERISTIQUES 
 

SUBLIWHITE est un assemblage de tanins sélectionnés pour leur caractère antioxydant et leur très 

faible astringence. 

Très fréquemment utilisé pour les vins rouges, le tannisage est beaucoup moins répandu pour les 

vins blancs ou rosés. Pour autant, ces vins rencontrent les mêmes problèmes : oxydation, 

évolution défavorable de la couleur, évolution vers la réduction, etc… 

Plusieurs années d’expérimentations en mini vinification et en caves ont permis de mettre au 

point SUBLIWHITE, un produit adapté à la vinification en blanc ou rosé. 
 

PROPRIETES ŒNOLOGIQUES  
 

 Préserve la composante jaune-vert de la couleur. 
 Permet une clarification optimisée du vin blanc après fermentation alcoolique. 
 Maintient le caractère fruité, floral et frais. 
 Empêche l’apparition du caractère végétal lié au cépage. 

 

APPLICATIONS 
 

SUBLIWHITE s’utilise très tôt, avant levurage afin de protéger les composés aromatiques. En 

effet, ceux-ci sont libérés par les levures au tout début de la fermentation alcoolique ou sur vin.  
 

DOSE D’EMPLOI 
 

5 à 15 g/hL 
 

MODE D’EMPLOI 
 

Disperser SUBLIWHITE 10 fois son poids de moût ou de vin. Incorporer au volume à traiter. Bien 

homogénéiser. 

Précaution d’utilisation : 

Produit pour usage œnologique et exclusivement professionnel. 

Utiliser conformément à la réglementation en vigueur. 
 

CONDITIONNEMENT 
 

1 et 5 kg 
 

CONSERVATION 

 

Emballage plein, scellé d’origine, à l’abri de la lumière dans un endroit sec et exempt d’odeur.  

Emballage ouvert : à utiliser rapidement. 

 
Les informations figurant ci – dessus correspondent à l’état actuel de nos connaissances. Elles sont données sans engagement ou garantie dans  
la mesure où les conditions d’utilisation sont hors de notre contrôle. Elles ne dégagent pas l’utilisateur du respect de la législation et des données 
de sécurité en vigueur. Ce document est la propriété de SOFRALAB et ne peut être modifié sans son accord. 
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